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Depuis le début de la crise sanitaire liée au Covid-19, le
gouvernement indique aux employeurs les règles à suivre afin
de protéger leurs salariés contre l’épidémie de Covid-19. Ces
règles, regroupées au sein d’un « protocole national pour
assurer la santé et la sécurité des salariés en entreprise
face à l’épidémie de Covid-19 », varient selon l’évolution de
la situation sanitaire.

La  recrudescence  des  cas  de  Covid-19  sur  le  territoire
français et en Europe en novembre et début décembre avait
conduit  le  gouvernement  à  recommander  aux  entreprises
d’instaurer 2 à 3 jours de télétravail par semaine pour leurs
salariés « sous réserve des contraintes liées à l’organisation
du travail et à la situation des salariés ».

Ces derniers jours, les cas de contaminations au Covid-19
montent en flèche dans la population avec, par exemple, plus
de 206 000 tests positifs le 30 décembre. Une augmentation due
à la saison hivernale, aux fêtes de fin d’année et à la forte
progression du variant Omicron, plus contagieux que le variant
Delta.

Aussi, afin de freiner cette cinquième vague, le gouvernement
a décidé de renforcer, à compter du lundi 3 janvier et pour
une  durée  de  trois  semaines,  les  règles  relatives  au
télétravail. Ainsi, il appartient aux employeurs de fixer un
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nombre minimal de 3 jours de télétravail par semaine, pour les
postes qui le permettent. Lorsque l’organisation du travail et
la situation des salariés le rendent possible, ce nombre peut
être porté à 4 jours par semaine.

À savoir : la ministre du Travail, Élisabeth Borne, a annoncé
que  l’inspection  du  travail  pourrait  imposer  une  amende
maximale de 1 000 € par salarié (dans la limite de 50 000 €
par entreprise) aux entreprises qui ne respecteraient pas les
règles inscrites dans le protocole sanitaire et, notamment,
celles relatives au port du masque et au télétravail. Cette
mesure sera intégrée dans le projet de loi renforçant les
outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code
de la santé publique actuellement en discussion devant le
Parlement.
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